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fclemetit , (ans fouffrir qu'il leur foit fait

aucun trouble ou empêchement : Vou-^

Ions que la copie dcfdites Préfentes qui

fera imprimée tout au long; au commen-
cement ou à la fin dudit Ouvrage , foii

tenue pour duem'ent fignifiée , & qu anx

copies collationnées par l'un de nos

amés , féaux Confeillers & Secrétaires

,

foi foit ajoutée comme à loriginal z

Commandons au Premier notre Huiflier

ou Sergent fur ce requis de faire pour

Texécution d'icelles , tous Aftes requi-

& nécei&ires fans demander autre per-

mifnon& nonobftant Clameur de Haro^

Charte Normande & Lettres à ce 'con-

traires ;Car teleft notre plaifir.0oNNE*

à VerfailleS) le vingt-Jiuitiémejour du
mois de Mars , 1 an de Grâce mil fept

cent quarante-neuf 9 & de notre Kegne »

le trente-quatrième. Par le Roi en foo^

Confeil. Signer SAIN S ON.

'Kspfi^* A»* l0%epjtrt dwxjtie U Chancre 'l(;Vj/ale é»

Syndicah des Libraires & Imprimeurs de Parts, W".-
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fit, 1 1 j Cconfirmement au 'K^glement de\i'jii» ani

fait difenfe-KArr» 4. a toutes perfinnti eie quelque qualité

& condition qu'elles fiient , autres que les Libraires (y
Jfnprimeurs de vendre, débiter & faire afficher aucuns

Livres , ppur les vendre en leurs noms , foit qu'ils s'en'

difent les ^Auteurs ou autrement, & à la charge defournir

M la fufdite Chambre huit Exemplaires prefcrits par tju4rt,

.I«8t dninifm Tf^slement» xA Paris le tî.^vril 1749*
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